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DRH CP/FM 
 
 
 

AVIS DE CONCOURS INTERNE SUR TITRES 
DE CADRE DE SANTE 

 

 
 
Vu le décret n° 2001-1375 du 31 décembre 2001 modifié portant statut particulier du corps 
des cadres de santé de la fonction publique hospitalière, 
 
Vu l’arrêté du 19 avril 2002 fixant la composition des jurys et les modalités d’organisation 
des concours sur titres permettant l’accès au corps des cadres de santé. 
 
 
Un concours interne sur titres est organisé au Centre Hospitalier de PERIGUEUX en vue de 
pourvoir : 
 

- 3 postes de Cadre de santé (filière « Infirmier ») au Centre Hospitalier de 
PERIGUEUX, 

 

- 1 poste de Cadre de santé (filière « Infirmier ») au Centre Hospitalier de 
RIBERAC. 

 
 
Peuvent être candidats : 
 

- les fonctionnaires hospitaliers titulaires du diplôme de cadre de santé , relevant des 
corps des personnels infirmiers, de rééducation ou médico-techniques, comptant au 1er 
janvier de l’année du concours au moins cinq ans de services effectifs dans l’un ou 
plusieurs de ces corps, 

 

- les agents non titulaires de la fonction publique hospitalière, titulaires d’un diplôme 
d’accès aux corps des personnels infirmiers, de rééducation ou médico-techniques et 
du diplôme de cadre de santé, ayant accompli au moins cinq ans de services publics 
effectifs en qualité de personnel infirmier, de rééducation ou de personnel médico-
technique. 
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 . 

Les demandes d’admission à concourir doivent parvenir dans un délai de deux mois à compter 
de la date de publication du présent avis au Recueil des Actes Administratifs des Préfectures 
des départements de la région à : 
 
 

Monsieur le Directeur du Centre Hospitalier de PERIGUEUX 
80, avenue Georges Pompidou 

B.P. 9052 
24019 Périgueux Cedex 

 
 
A l’appui de leur demande, les candidats doivent joindre les pièces suivantes : 
 

- un curriculum-vitae détaillé, 
 

- une copie des diplômes et certificats obtenus ou visés. 
 
 
 

Fait à Périgueux, le 05 septembre 2011 
 

                                                                                                          Le Directeur 
 
 
 

                                                                                                         Patrick MEDEE 

Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 32 - du 15 juin au 15 septembre 2011 page 7



DECISION DU 14-09-11CENTRE 
HOSPITALIER 
DE  LIBOURNE 

 DIRECTION DES 
RESSOURCES 

HUMAINES 

AVIS DE VACANCE DE POSTE  
D’UN (1) TECHNICIEN HOSPITALIER DE LA FPH 

A POURVOIR AU CHOIX 

  

  

 

LE DIRECTEUR DU CENTRE HOSPITALIER DE LIBOURNE 

 VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

 VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière, 

 VU  le décret n° 2011-744 du 27 juin 2011 portant statut particulier du corps des techniciens et techniciens supérieurs 
hospitaliers, 

 

         DECIDE  

 

 ARTICLE 1 – Un poste de TECHNICIEN HOSPITALIER, domaine BATIMENT, GENIE CIVIL, à pourvoir au 
choix, en application du 1° de l’article 5 du décret  n°2011-744 du 27 juin 2011, est vacant au Centre Hospitalier de 
Libourne. 
 
ARTICLE 2 – Peuvent faire acte de candidature : 

- les agents des corps de la maîtrise ouvrière, des personnels ouvriers, des conducteurs ambulanciers et des dessinateurs 
 justifiant de neuf ans de services publics. 
 
ARTICLE 3 - Les candidatures accompagnées d’un curriculum vitae et d’une photocopie de pièce d’identité, doivent 
être adressées, le cachet de la poste faisant foi, dans le délai d’un mois à compter de la publication du présent avis, à : 

 

                                      Madame Stéphanie CAZAMAJOUR, Directeur des Ressources Humaines 

 Centre Hospitalier de LIBOURNE  

  B.P. 199,  112 rue de la Marne 

33505 LIBOURNE CEDEX 

 

       ARTICLE 4 – Cet avis sera publié et affiché au Centre Hospitalier de LIBOURNE, et inséré aux recueils des actes 
administratifs, diffusé au niveau départemental. 

 

 ARTICLE 5 - Le Directeur des Ressources Humaines est chargé de l’exécution de la présente décision. 

 

           Fait à Libourne, le 14 septembre 2011 

 

     Pour Le Directeur et par délégation, 
Le Directeur des Ressources Humaines, 

                                  Stéphanie CAZAMAJOUR 
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PREFECTURE DE LA GIRONDE 
Direction Affaires Juridiques et 
Libertés Publiques 
Pôle Juridique et Contentieux 

 

  ARRETE DU 15.09.2011 

 

 

Délégation de signature à M. Thibauld de LA HAYE 
JOUSSELIN, sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet de 

la région Aquitaine, Préfet de la Gironde 

 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

  

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'Etat dans les régions et les départements, 

VU le décret du 7 mai 2010 nommant M. Thibauld de LA HAYE JOUSSELIN, sous-préfet, Directeur de cabinet 
du Préfet de la région Aquitaine, Préfet de la Gironde, 

VU le décret du 8 avril 2011, nommant M. Patrick STEFANINI, préfet de la région Aquitaine, préfet de la zone 
de défense Sud-Ouest, préfet de la Gironde, 

VU l’arrêté préfectoral du 19 mai 2011 donnant délégation de signature à M. Thibauld de LA HAYE 
JOUSSELIN, sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet de la région Aquitaine, Préfet de la Gironde, 

SUR PROPOSITION de Mme la  Secrétaire Générale de la Préfecture, 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER : L’article 3 de l’arrêté préfectoral du 19 mai 2011 susvisé est modifié comme suit : 

« ARTICLE 3 - Délégation de signature est également donnée à M. Thibauld de LA HAYE JOUSSELIN, lors des 
permanences qu'il est amené à assurer pour les décisions relevant des matières ci-après : 

1. Décisions d’éloignement du territoire français d’un étranger en situation irrégulière en 
application du livre 5 du CESEDA (Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile), 

2. Décisions de maintien, et décisions de prolongation de maintien, en local administratif ne 
dépendant pas de l'administration pénitentiaire, de l'étranger faisant l'objet d'une décision 
d’éloignement précitée ». 

Le reste de l’article reste sans changement. 

 

Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 32 - du 15 juin au 15 septembre 2011 page 9



 

 

2 

ARTICLE 2  : Mme la Secrétaire Générale de la préfecture de la Gironde et M. le Directeur de Cabinet, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Gironde.  

 

  

Fait à Bordeaux, le 15 septembre 2011 
Le Préfet, 

  

Patrick STEFANINI 
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PREFECTURE DE LA GIRONDE 
D.A.J.L.P. 
Pôle Juridique et contentieux 

 

  ARRETE du 15.09.2011 

 

 
Délégation de signature à M. Pascal GAUCI, sous-préfet 

d'ARCACHON 
 

  LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et les départements, 

VU le décret du 18 juin 2009 nommant M. Pascal GAUCI sous-préfet d'Arcachon, 

VU le décret du 8 avril 2011, nommant M. Patrick STEFANINI, préfet de la région Aquitaine, préfet de la zone 
de défense Sud-Ouest, préfet de la Gironde, 

VU l’arrêté préfectoral du 19 mai 2011 donnant délégation de signature à M. Pascal GAUCI sous-préfet 
d'Arcachon, 

SUR PROPOSITION de Mme la secrétaire générale de la préfecture, 

ARRÊTE 

ARTICLE PREMIER : L’article 3 de l’arrêté préfectoral du 19 mai 2011 susvisé est modifié comme suit : 

« ARTICLE 3 - Délégation de signature est également donnée à M. le sous-préfet d’Arcachon, lors des 
permanences qu'il est amené à assurer pour les décisions relevant des cinq arrondissements de la Gironde, dans 
les matières ci-après : 

1. Décisions d’éloignement du territoire français d’un étranger en situation irrégulière en 
application du livre 5 du CESEDA (Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile), 

2. Décisions de maintien, et décisions de prolongation de maintien, en local administratif ne 
dépendant pas de l'administration pénitentiaire, de l'étranger faisant l'objet d'une décision 
d’éloignement précitée ». 

Le reste de l’article reste sans changement. 
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ARTICLE 2  : Mme la secrétaire générale de la préfecture de la Gironde, M. le sous-préfet d'Arcachon, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Gironde. 

  

  

Fait à Bordeaux, le 15 septembre 2011 
Le Préfet, 

 

 Patrick STEFANINI 
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Préfecture de la Gironde 
D.A.J.L.P 
Pôle juridique et 
Contentieux 

 

 

 

 

  ARRETE DU 15.09.2011 

 

 
Délégation de signature à M. Jérôme BURCKEL, sous-préfet 

de BLAYE 
 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

 

VU le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et les départements, 

VU le décret du 8 avril 2011, nommant M. Patrick STEFANINI, préfet de la région Aquitaine, préfet de la zone 
de défense Sud-Ouest, préfet de la Gironde, 

VU le décret du 1er août 2011 nommant M. Jérôme BURCKEL sous-préfet de BLAYE, 

VU l’arrêté préfectoral du 17 août 2011 donnant délégation de signature à M. Jérôme BURCKEL sous-préfet de 
BLAYE, 

SUR PROPOSITION de Mme la secrétaire générale de la préfecture, 

ARRÊTE  

ARTICLE PREMIER : L’article 3 de l’arrêté préfectoral du 17 août 2011 susvisé est modifié comme suit : 

« ARTICLE 3 - Délégation de signature est également donnée à M. le sous-préfet de Blaye, lors des 
permanences qu'il est amené à assurer pour les décisions relevant des cinq arrondissements de la Gironde, dans 
les matières ci-après : 

1. Décisions d’éloignement du territoire français d’un étranger en situation irrégulière en 
application du livre 5 du CESEDA (Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile), 

2. Décisions de maintien, et décisions de prolongation de maintien, en local administratif ne 
dépendant pas de l'administration pénitentiaire, de l'étranger faisant l'objet d'une décision 
d’éloignement précitée ». 

Le reste de l’article reste sans changement. 
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ARTICLE 2  - Mme la secrétaire générale de la préfecture de la Gironde et M. le sous-préfet de BLAYE sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Gironde. 

  

Fait à Bordeaux, le 15 septembre 2011 
Le Préfet, 

  

Patrick STEFANINI 
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PREFECTURE DE LA GIRONDE 
DAJLPL 
Pôle Juridique et Contentieux 

 

  ARRETE DU 15.09.2011 

 

 
Délégation de signature à Mme Michelle CAZANOVE, Sous-

Préfète de LANGON 
 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

VU le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'Etat dans les régions et les départements, 

VU le décret du 4 juin 2008 nommant Mme Michelle CAZANOVE sous-préfète de LANGON, 

VU le décret du 8 avril 2011, nommant M. Patrick STEFANINI, préfet de la région Aquitaine, préfet de la zone 
de défense Sud-Ouest, préfet de la Gironde, 

VU l'arrêté préfectoral du 19 mai 2011 donnant délégation de signature à Mme Michelle CAZANOVE sous-
préfète de LANGON, 

SUR PROPOSITION de Mme la secrétaire générale de la préfecture, 

ARRETE  

ARTICLE PREMIER : L’article 3 de l’arrêté préfectoral du 19 mai 2011 susvisé est modifié comme suit : 

« ARTICLE 3 - Délégation de signature est également donnée à Mme la sous-préfète de Langon, lors des 
permanences qu'elle est amenée à assurer pour les décisions relevant des cinq arrondissements de la Gironde, 
dans les matières ci-après : 

1. Décisions d’éloignement du territoire français d’un étranger en situation irrégulière en 
application du livre 5 du CESEDA (Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile), 

2. Décisions de maintien, et décisions de prolongation de maintien, en local administratif ne 
dépendant pas de l'administration pénitentiaire, de l'étranger faisant l'objet d'une décision 
d’éloignement précitée ». 

Le reste de l’article reste sans changement. 
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ARTICLE 2  : Mme la secrétaire générale de la préfecture de la Gironde, Mme la sous-préfète de LANGON, 
sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Gironde 

  

Fait à Bordeaux, le 15 septembre 2011 
Le Préfet, 

 

Patrick STEFANINI 
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PREFECTURE DE LA GIRONDE 
D.A.J.L.P. 
Pôle Juridique et Contentieux 

 

  ARRETE du 15.09.2011 

 

 

Délégation de signature à Madame Maryline GARDNER 
Sous-Préfète de LESPARRE-MEDOC

 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'Etat dans les régions et les départements, 

VU le décret du 25 mars 2011 nommant Mme Maryline GARDNER sous-préfète de LESPARRE-MEDOC, 

VU le décret du 8 avril 2011, nommant M. Patrick STEFANINI, préfet de la région Aquitaine, préfet de la zone 
de défense Sud-Ouest, préfet de la Gironde, 

VU l’arrêté préfectoral du 19 mai 2011 donnant délégation de signature à Mme Maryline GARDNER sous-
préfète de LESPARRE-MEDOC, 

SUR PROPOSITION de Mme la secrétaire générale de la préfecture, 

 

ARRÊTE  

ARTICLE PREMIER : L’article 3 de l’arrêté préfectoral du 19 mai 2011 susvisé est modifié comme suit : 

« ARTICLE 3 - Délégation de signature est également donnée à Mme la sous-préfète de LESPARRE-MEDOC, 
lors des permanences qu’elle est amenée à assurer pour les décisions relevant des cinq arrondissements de la 
Gironde, dans les matières ci-après : 

1. Décisions d’éloignement du territoire français d’un étranger en situation irrégulière en 
application du livre 5 du CESEDA (Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile), 

2. Décisions de maintien, et décisions de prolongation de maintien, en local administratif ne 
dépendant pas de l'administration pénitentiaire, de l'étranger faisant l'objet d'une décision 
d’éloignement précitée ». 

Le reste de l’article reste sans changement. 
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ARTICLE 2  : Madame la secrétaire générale de la préfecture de la Gironde et Madame la sous-préfète de 
LESPARRE-MEDOC, sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde. 

 

 

  

Fait à Bordeaux, le 15 septembre 2011 
 

Le Préfet, 
 
 

Patrick STEFANINI 
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PREFECTURE DE LA GIRONDE 
D.A.J.L.P. 
Pôle Juridique et Contentieux 

 

  ARRETE du 15.09.2011 

 

 

Délégation de signature à M. Patrick MARTINEZ,  

Sous-Préfet de LIBOURNE 

 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'Etat dans les régions et les départements, 

VU le décret du 8 avril 2011, nommant M. Patrick STEFANINI, préfet de la région Aquitaine, préfet de la zone 
de défense Sud-Ouest, préfet de la Gironde, 

VU le décret du 29 juillet 2011 nommant M. Patrick MARTINEZ sous-préfet de LIBOURNE, 

VU l’arrêté préfectoral du 17 août 2011 donnant délégation de signature à M. Patrick MARTINEZ sous-préfet de 
LIBOURNE, 

SUR PROPOSITION de Mme la secrétaire générale de la préfecture, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE PREMIER : L’article 3 de l’arrêté préfectoral du 17 août 2011 susvisé est modifié comme suit : 

« ARTICLE 3 - Délégation de signature est également donnée à M. le sous-préfet de LIBOURNE, lors des 
permanences qu'il est amené à assurer pour les décisions relevant des cinq arrondissements de la Gironde, dans 
les matières ci-après : 

1. Décisions d’éloignement du territoire français d’un étranger en situation irrégulière en 
application du livre 5 du CESEDA (Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile), 

2. Décisions de maintien, et décisions de prolongation de maintien, en local administratif ne 
dépendant pas de l'administration pénitentiaire, de l'étranger faisant l'objet d'une décision 
d’éloignement précitée ». 

Le reste de l’article reste sans changement. 
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ARTICLE 2  : Mme la secrétaire générale de la préfecture de la Gironde, M. le sous-préfet de LIBOURNE, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Gironde. 

  

Fait à Bordeaux, le 15 septembre 2011 
Le Préfet, 

 

 Patrick STEFANINI 
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36, rue du B

ourdillat – B
P

 109 
33173 G

radignan C
edex 

 
D

écision P
ortant D

élégation 
V

u le code de procédure pénale, notam
m

ent ses artic
les R

57-6
-24, R

57
-7

-5 
V

u l’article 7 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 19
78  

V
u l’article 30 du décret n°2005-1755 du 30 décem

br
e 2005  

V
u l’arrêté du m

inistre de la justice en date 
15 décem

bre 2008 nom
m

ant M
onsieur P

hilippe A
U

D
O

U
A

R
D

   en qualité de chef d’établissem
ent du C

entre P
énitentiaire de 

G
radignan  

A
rticle 1*

 : D
élégation perm

anente de signature et de com
péte

nce est donnée à M
adam

e Isabelle F
E

R
R

IE
R, p

o
u

r to
ute

s les dé
cisio

ns a
d

m
in

istratives ind
ivid

u
e

lle
s visé

es 
d

a
n

s le
 ta

b
le

a
u

 
 ci-join

t. 
A

rticle 2
 : D

élégation perm
anente de signature et de com

péte
nce est donnée à  M

onsieur P
hilippe P

O
R

C
H

E
R

O
N

, M
onsieur Luc M

A
Z

E
T

,
 p

o
u

r to
u

te
s le

s d
écisions 

a
d

m
in

istra
tives ind

ivid
ue

lles visé
es d

a
n

s le
 ta

ble
a

u ci-jo
in

t 
A

rticle 3*
 : D

élégation perm
anente de signature et de com

péten
ce est donnée à M

adam
e F

rançoise H
U

LIC
, M

onsieur O
l

ivier B
R

E
T

O
N

, p
o

ur to
ute

s les d
é

cisions 
a

d
m

in
istra

tives ind
ivid

ue
lles visé

es d
a

n
s le

 ta
ble

a
u ci-jo

in
t. 

A
rticle 4*

 : D
élégation perm

anente de signature et de com
péten

ce est donnée à : M
essieurs B

R
O

Q
U

E
R

E
 Jean C

harles- B
R

O
U

C
A

 A
ngel - ES

 S
A

ID
I S

téphane – 
P

E
T

R
U

S
 S

erge – B
E

LLIS
S

A
N

 C
hristian -  M

esdam
es W

A
LTE

R
 D

elphine – D
E

R
O

S
IE

R
 S

andrine -A
U

R
E

LIE
 P

ascale, pour toutes les décisions adm
inistratives 

individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
A

rticle 5
 : D

élégation perm
anente de signature et de com

pétence
 est donnée à : M

O
T

T
E

A
U

  Jacky – T
E

X
ID

O
R

 S
ébastien – M

A
U

R
ILLE

 B
runo

 – P
E

R
R

U
C

H
E

T
  C

édric – JE
A

N
 

P
hilippe – V

E
R

D
IE

R
 G

uillaum
e, C

H
A

B
R

E
LY

  C
orine – H

A
M

O
U

D
A

 N
abila - A

B
D

E
R

R
A

H
A

M
A

N
E

 F
arid – B

E
R

T
H

O
M

E
 S

téph
ane – C

A
R

S
O

L F
rédéric – D

JE
M

IE
L M

oussa -
D

E
M

A
I P

ierre- C
H

A
D

A
ILLA

C
 E

ric – S
E

O
S

S
E

 F
ranck – C

O
U

R
T

H
IE

U
 C

laude – F
O

U
R

E
R

 S
téphane – LA

F
F

A
R

G
U

E
 C

lé
m

ent – LA
S

S
A

IG
N

E
 C

édric 
M

IE
 D

om
inique  N

A
JI S

im
on – P

O
U

LE
T

 S
ébastien - S

A
B

AT
IE

R
 P

ascal – D
E

S
JA

R
D

IN
 D

om
inique .  p

o
u

r to
ute

s le
s d

é
cisio

n
s a

d
m

in
istra

tives ind
ivi

d
ue

lles visé
es d

a
n

s le
 

ta
b

le
a

u
 ci-join

t 
F

ait à G
radignan, le 17 août 2011 

Le C
hef d’établissem

ent,  
 P

. A
U

D
O

U
A

R
D
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A
rticle 1

  Le C
hef d'établissem

ent  M
onsieur P

hilippe A
U

D
O

U
AR

D
 

D
onne délégation de signature, en application du code de procédure pénale (R

.57-6-24 ; R
.57-7-5) 

A
ux personnes désignées et pour les décisions ci-de

ssous : 
 

M
adam

e Isabelle F
E

R
R

IE
R

 
A

nnule et rem
place délégation de signature du 30 m

ai 2011 
 

  
D

écisions adm
inistratives individuelles 

 
S

ources :  
code de procédure pénale

 
 

A
ffectation au centre pour peines am

énagées (C
P

A
) d
e B

ordeaux-G
radignan des condam

nés incarcérés auxquels il rest
e 

à subir, au m
om

ent où  leur condam
nation ou la dernière de leurs condam

nations est devenue définitive,
 une 

incarcération dont la durée n’excède pas un an. 
D

.80 

P
résidence et désignation des m

e
m

bres de la C
P

U
 

D
.90 

M
esures d’affectation des personnes détenues en cel

lule 
R

. 57-6
-24 

D
ésignation des personnes détenues à placer ensem

bl
e en cellule  

 D
.93  

S
uspension de l’encellulem

ent individuel d’une pers
onne  détenue  

D
.94 

A
ffectation des  personnes détenues m

alades dans de
s cellules situées à proxim

ité de l’U
C

S
A

 
D

. 370 
 

P
lacem

ent en cellule la nuit, à titre exceptionnel,
  d’une personne m

ineure avec une personne détenue 
de son âge soit  pour 

m
otif m

édical, soit en raison de sa personnalité  
R

. 57-9
-12 

A
utorisation, à titre exceptionnel, de la participa

tion d’une personne m
ineure aux activités organisée

s dans l’établissem
ent 

pénitentiaire avec des personnes m
ajeures  

R
. 57-9

-17 

D
ésignation des personnes détenues autorisées à par

ticiper à des activités 
D

. 446 
D

estination à donner aux am
énage

m
ents faits par une

 personne  détenue dans sa cellule, en cas de chang
em

e
nt de cellule, de 

transfert ou de libération 
D

. 449 

D
em

ande de m
odification du régim

e d’une personne  d
étenue, de transfèrem

ent ou d’une m
esure de grâce 

 
D

. 254 
D

écision en cas de recours gracieux des personnes d
étenues, requêtes ou plaintes 

 D
. 259 

O
pposition à la désignation d’un aidant  

R
. 57-8

-6 
R

etrait à une personne  détenue pour des raisons de
 sécurité, de m

édicam
ents, m

atériels et appareillag
es m

édicaux lui 
appartenant et pouvant perm

ettre un suicide, une ag
ression ou une évasion 

 D
. 273 

Interdiction pour une personne détenue de participe
r aux activités sportives pour des raisons d’ordre 

et de sécurité 
D

. 459-3 
D

écision de procéder à la  fouille des personnes dé
tenues 

R
. 57-7

-79  
D

em
ande d’investigation corporelle interne adressée

 au procureur de la R
épublique 

R
. 57-7

-82 
E

m
ploi des m

oyens de contrainte à l’encontre d’une 
personne  détenue 

D
. 283-3 

P
lacem

ent à titre préventif en cellule disciplinair
e ainsi qu’en cellule de confinem

ent  
R

.57-7
-18 

S
uspension à titre préventif de l’activité professi

onnelle  
R

.57-7
-22 

E
ngage

m
ent des poursuites disciplinaires 

 R
.57-7

-15 

              
A

djointe au 
 

  
D

irecteur
 

                  

Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 32 - du 15 juin au 15 septembre 2011 page 22



 
3 

P
résidence de la com

m
ission de discipline  

R
.57-7

-6 
D

ésignation des m
em

bres assesseurs de la com
m

ission
 de discipline 

R
. 57-7

-8 
P

rononcé des sanctions disciplinaires 
R

.57-7
-7 

O
rdonner et révoquer le sursis à exécution des sanc

tions disciplinaires 
R

. 57-7
-54 à R

. 57
-7

-59 
D

ispense d’exécution, suspension ou fractionnem
ent 

des sanctions 
R

.57-7
-60 

D
ésignation d’un interprète 

pour les personnes détenues qui ne com
prennent pas 

ou ne parlent pas la langue française 
R

.57-7
-25 ; R

.57
-7

-64 
 A

utorisation pour une personne  détenue placée à l’
isolem

ent de participer à une activité organisée po
ur les détenus soum

is au 
régim

e de détention ordinaire 
R

. 57-7
-62 

A
utorisation pour une personne détenue placée à l’i

solem
ent de participer à une activité com

m
une aux p

ersonnes placées au 
quartier d’isolem

ent 
R

. 57-7
-62 

D
écision de ne pas com

m
u

niquer les inform
ations ou 

docum
ents de la procédure d’isolem

ent de nature à p
orter atteinte à la 

sécurité des personnes ou des établissem
ents pénite

ntiaires 
R

. 57-7
-64 

P
roposition de prolongation de la m

esure d’isolem
en

t 
R

. 57-7
-64 ; R

. 57
-7

-70 
R

édaction du rapport m
otivé accom

pagnant la proposi
tion de prolongation de la m

esure d’isolem
ent 

R
. 57

-7
-67 ; R

. 57
-7

-70 
P

lacem
ent provisoire à l’isolem

ent des personnes dé
tenues en cas d’urgence 

R
. 57-7

-65 
P

lacem
ent initial des personnes détenues à l’isolem

ent et prem
ier renouvellem

ent de la m
esure 

R
. 57-7

-
66 ; R

. 57
-7

-70 
Levée de la m

esure d’isolem
ent 

R
. 57-7

-72 ; R
. 57

-7
-76 

F
ixation de la som

m
e que les personnes détenues pla

cées en sem
i-liberté ou bénéficiant d’un placem

ent 
extérieur, d’un 

placem
ent sous surveillance électronique ou d’une p

erm
ission de sortir, sont autorisés à détenir 

D
.122 

A
utorisation pour les condam

nés d’opérer un versem
e

nt à l’extérieur depuis la part disponible de leur 
com

pte nom
inatif 

D
. 330 

A
utorisation pour une personne  détenue de retirer 

des som
m

es de son livret de C
aisse d’E

pargne 
D

. 331
 

A
utorisation pour les personnes détenues d’envoyer 

à leur fam
ille, des som

m
es figurant sur leur part d

isponible 
D

. 421 
A

utorisation pour une personne  détenue hospitalisé
e de détenir une som

m
e d’argent provenant de la par

t disponible de son 
com

pte nom
inatif 

D
. 395 

A
utorisation pour les personnes  détenues de recevo

ir des subsides de personnes non titulaires d’un  
perm

is perm
anent de visite 

D
. 422 

R
etenue sur la part disponible du com

pte nom
inatif 
des personnes détenues en réparation de dom

m
a

ges m
a

tériels causés 
D

. 332 
R

efus de prise en charge d'objets ou de bijoux dont
 sont porteurs les détenus à leur entrée dans un ét

ablissem
ent pénitentiaire 

D
. 337 

A
utorisation de rem

ise à un tiers, désigné par la p
ersonne détenue, d'objets lui appartenant  qui ne p

euvent pas être transférés en 
raison de leur volum

e ou de leur poids 
D

. 340 

S
uspension de l’habilitation d’un personnel hospita

lier de la com
pétence du chef d’établissem

ent 
D

. 38
8 

S
uspension provisoire, en cas d’urgence, de l’agrém

ent d’un m
andataire agréé 

R
. 57-6

-16 
S

uspension de l’agrém
ent d’un visiteur de prison en

 cas d’urgence et pour des m
otifs graves 

D
. 473 

A
utorisation de visiter l’établissem

ent pénitentiai
re 

R
. 57-6

-24 ; D
. 277 

A
utorisation d’accès à l’établissem

ent pénitentiair
e des personnels hospitaliers non titulaires d’une 

habilitation 
D

. 389 
A

utorisation d’accès à l’établissem
ent pénitentiair

e aux personnes intervenant dans le cadre d’actions
 de prévention et 

d’éducation pour la santé 
D

. 390 

            A
d

jo
int au D

irecte
ur 
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A
utorisation d’accès à l’établissem

ent pénitentiair
e aux personnels des structures spécialisées de soi

ns intervenant dans le cadre 
de la prise en charge globale des personnes présent

ant une dépendance à un produit licite ou illicite 
D

. 390-1 

A
utorisation pour des m

inistres du culte extérieurs
 de célébrer des offices ou prêches 

D
. 439-4 

A
utorisation donnée pour des personnes extérieures 

d’anim
er des activités pour les détenus 

D
. 446 

D
élivrance des perm

is de com
m

uniquer aux avocats da
ns les autres cas que ceux m

entionnés à l’alinéa 1 
de l article R

57-6
-5 

R
. 57-6

-5 
D

élivrance, refus, suspension, retrait des perm
is d

e visite des condam
nés, y com

pris lorsque le visite
ur est un auxiliaire de 

justice ou un officier m
inistériel  

 R
. 57-8

-10  
 

D
écision que les visites auront lieu dans un parloi

r avec dispositif de séparation 
R

. 57-8
-12 

Interdiction pour des personnes détenues condam
nées

 de correspondre avec des personnes autres que leur
 conjoint ou leur 

fam
ille 

D
. 414 

R
étention de correspondance écrite, tant reçue qu’e

xpédiée 
R

. 57-8
-19 

A
utorisation- refus- suspension- retrait de l’accès

 au téléphone  pour les personnes détenues condam
né

es 
R

. 57-8
-23 

 A
utorisation de recevoir des colis par dépôt à l'ét

ablissem
ent pénitentiaire en dehors des visites, ou

 par voie postale pour les 
personnes détenues ne recevant pas de visite. 

D
. 431 

A
utorisation de recevoir par dépôt à l'établissem

en
t pénitentiaire en dehors des visites, des publicat

ions écrites et audiovisuelles
 

D
. 443-2 

Interdiction d’accéder à une publication écrite- au
diovisuelle contenant  des m

enaces graves contre la
 sécurité des personnes et 

des établissem
ents ou des propos ou signes injurieu

x ou diffam
atoires à l’encontre des agents et collaborateurs du service public  

pénitentiaire ou des personnes détenues  
R

. 57-9
-8 

P
roposition aux personnes condam

nées d’exercer une 
activité ayant pour finalité la réinsertion 

A
rt 27 de la loi n° 2009-
1436 du 24 novem

bre 
2009 

A
utorisation de recevoir des cours par correspondan

ce autres que ceux organisés par l’éducation nation
ale 

D
. 436-2 

R
efus opposé à une personne détenue de se présenter

 aux épreuves écrites ou orales d’un exam
en organis

é dans l’établissem
ent
 

D
. 436-3 

S
ignature d’un acte d’engage

m
ent concernant l’activ

ité professionnelle  des personnes détenues 
R

. 57-9
-2 

A
utorisation pour les personnes détenues de travail

ler pour leur propre com
pte ou pour des association

s 
 D

. 432-3 
D

éclassem
ent ou suspension d'un e

m
ploi 

D
. 432-4 

A
utorisation de recevoir par dépôt à l'établissem

en
t pénitentiaire en dehors des visites, des publicat

ions écrites et audiovisuelles
 

D
. 443-2 

Interdiction d’accéder à une publication écrite-aud
iovisuelle contenant  des m

enaces graves contre la 
sécurité des personnes et 

des établissem
ents ou des propos ou signes injurieu

x ou diffam
atoires à l’encontre des agents et colla

borateurs du service public  
pénitentiaire ou des personnes détenues  

R
. 57-9

-8 

R
éintégration im

m
édiate en cas d’urgence de condam

n
és se trouvant à l’extérieur 

D
.124  

M
odification des horaires d’entrée et de sortie en 

cas de placem
ent sous surveillance électronique, se

m
i-liberté, placem

ent 
extérieur et perm

ission de sortir faisant suite à u
ne autorisation accordée au C

E
 par le JA

P
  

712-8, D
. 147

-30 

R
etrait , en cas d'urgence, de la m

esure de surveil
lance électronique de fin de peine  et réintégratio

n du condam
né 

D
. 147-30

-47 

 

 F
ait à  G

radignan, le 17 août 2011  
Le chef d’établissem

ent 
 P

. A
U

D
O

U
A

R
D
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A

rticle 3
  Le C

hef d'établissem
ent  M

onsieur P
hilippe A

U
D

O
U

AR
D

 
D

onne délégation de signature, en application du code de procédure pénale (R
.57-6-24 ; R

.57-7-5) 
A

ux personnes désignées et pour les décisions ci-de
ssous : 

 
M

adam
e F

rançoise H
U

LIC
 et M

onsieur O
livier B

R
E

T
O

N
 

A
nnule et rem

place délégation de signature du 30 m
ai 2011 

 D
écisions adm

inistratives individuelles 
 

S
ources :  

code de procédure pénale 
 

M
esures d’affectation des personnes détenues en cel

lule 
R

. 57-6
-24 

D
ésignation des personnes détenues à placer ensem

bl
e en cellule 

D
.93 

S
uspension de l’encellulem

ent individuel d’une pers
onne  détenue 

D
.94 

A
ffectation des  personnes détenues m

alades dans de
s cellules situées à proxim

ité de l’U
C

S
A

 
D

. 370 
P

lacem
ent en cellule la nuit, à titre exceptionnel,

  d’une personne m
ineure avec une personne détenue 

de son âge soit  pour m
otif m

édical, soit en raison
 de sa personnalité 

R
. 57-9

-12 

D
ésignation des personnes détenues autorisées à par

ticiper à des activités 
D

. 446 
D

estination à donner aux am
énage

m
ents faits par une

 personne  détenue dans sa cellule, en cas de 
changem

ent de cellule, de transfert ou de libératio
n 

D
. 449 

D
écision de procéder à la  fouille des personnes dé

tenues 
R

. 57-7
-79 

D
em

ande d’investigation corporelle interne adressée
 au procureur de la R

épublique
 

R
. 57-7

-82 
E

m
ploi des m

oyens de contrainte à l’encontre d’une 
personne  détenue

 
D

. 283-3 
P

lacem
ent à titre préventif en cellule disciplinair

e ainsi qu’en cellule de confinem
ent
 

R
.57-7

-18 
E

ngagem
ent des poursuites disciplinaires 

 R
.57-7-15 

S
uspension à titre préventif de l’activité professi

onnelle 
R

.57-7
-22 

D
écision de ne pas com

m
u

niquer les inform
ations ou 

docum
ents de la procédure d’isolem

ent de nature 
à porter atteinte à la sécurité des personnes ou de

s établissem
ents pénitentiaires

 
R

. 57-7
-64 

R
efus de prise en charge d'objets ou de bijoux dont

 sont porteurs les détenus à leur entrée dans un 
établissem

ent pénitentiaire
 

D
. 337 

A
utorisation de recevoir par dépôt à l'établissem

en
t pénitentiaire en dehors des visites, des publicat

ions 
écrites et audiovisuelles

 
D

. 443-2 

       
C

hef de détention
 

 
  

 
A

djoint au chef 
de  

détention
 

  

 F
ait à G

radignan, le 17 août 2011 
Le C

hef d’établissem
ent,  

  P
. A

U
D

O
U

A
R

D
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A
rticle 4

  Le C
hef d'établissem

ent  M
onsieur P

hilippe A
U

D
O

U
AR

D
 

D
onne délégation de signature, en application du code de procédure pénale (R

.57-6-24 ; R
.57-7-5) 

A
nnule et rem

place délégation de signature du 30 m
ai 2011 concernant les 

personnes désignées et pour les décisions ci-dessou
s : 

 
M

adam
e W

A
LT

E
R

 D
elphine  - M

essieurs E
S

 S
A

ID
I S

téphane - P
E

T
R

U
S

 S
erge 

   
 

 
D

écisions adm
inistratives individuelles 

 
S

ources :  
code de procédure pénale 

 
M

esures d’affectation des personnes détenues en cel
lule 

R
. 57-6

-24 
D

ésignation des personnes détenues à placer ensem
bl

e en cellule 
D

.93 
S

uspension de l’encellulem
ent individuel d’une pers

onne  détenue 
D

.94 
A

ffectation des  personnes détenues m
alades dans de

s cellules situées à proxim
ité de l’U

C
S

A
 

D
. 370 

P
lacem

ent en cellule la nuit, à titre exceptionnel,
  d’une personne m

ineure avec une personne détenue 
de son âge soit  pour m

otif m
édical, soit en raison

 de sa personnalité  
R

. 57-9
-12 

D
ésignation des personnes détenues autorisées à par

ticiper à des activités 
D

. 446 
D

écision de procéder à la  fouille des personnes dé
tenues 

R
. 57-7

-79 
E

m
ploi des m

oyens de contrainte à l’encontre d’une 
personne  détenue

 
D

. 283-3 
P

lacem
ent à titre préventif en cellule disciplinair

e ainsi qu’en cellule de confinem
ent
 

R
.57-7

-18 
E

ngagem
ent des poursuites disciplinaires 

 R
.57-7-15 

S
uspension à titre préventif de l’activité professi

onnelle 
R

.57-7
-22 

R
efus de prise en charge d'objets ou de bijoux dont

 sont porteurs les détenus à leur entrée dans un 
établissem

ent pénitentiaire 
D

. 337 

A
utorisation de recevoir par dépôt à l'établissem

en
t pénitentiaire en dehors des visites, des publicat

ions 
écrites et audiovisuelles

 
D

. 443-2 

 
Lieutenants 
C

apitaines 
O

fficiers
 

 

 F
ait à G

radignan, le 17 août 2011 
Le C

hef d’établissem
ent,  

 P
. A

U
D

O
U

A
R

D
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES  Bordeaux, le 1er septembre 2011
 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES 
D’AQUITAINE ET DU DEPARTEMENT DE LA GIRONDE 

 

24 rue François de Sourdis 

33 060 BORDEAUX CEDEX 
 
 

 

 
 

Décision de délégations de signature  
 
 
L’Administrateur Général des Finances Publiques, Directeur régional des Finances publiques D’Aquitaine et 

du Département de la Gironde 
 
 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique ; 
 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des 
finances publiques ; 
 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ; 
 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques ; 
 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des 
finances publiques ; 
 
Vu l’arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la direction régionale des finances publiques d’Aquitaine 
et du département de la Gironde  ; 
 
Vu le décret du 17 décembre 2009 portant nomination de M. Jean-Denis de VOYER d’ARGENSON, 
administrateur général des finances publiques en qualité de directeur régional des finances publiques 
d’Aquitaine et du département de la Gironde ; 
 
Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 3 février 2010 fixant au 1er mars 2010 la 
date d’installation de M. Jean-Denis de VOYER d’ARGENSON dans les fonctions de directeur régional des 
finances publiques d’Aquitaine et du département de la Gironde ; 
 
Décide :  
 
Article 1- Sont exclus du champ des présentes délégations les actes qui relèvent de ma seule compétence : 
 

- la mise en débet des comptables directs de la DRFiP et des régisseurs du secteur public local; 
- toute décision sur les dossiers en décharge de responsabilité et en remise gracieuse présentés par 

ces derniers ; 
- l'autorisation de recouvrement contentieux par voie de vente mobilière et immobilière; 
- l'assignation en redressement judiciaire ou liquidation judiciaire d'une personne physique ou 

morale; 
- l'assignation en justice des dirigeants de société; 
- la signature du compte de gestion; 
- le sursis de versement et le refus de sursis de versement; 
- l’engagement des poursuites pénales pour infractions fiscales, 
- les missions de commissaire du gouvernement auprès de l’ordre des experts comptables. 
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Article 2- De même, sont exclus du champ d'application de ces délégations les actes et décisions relevant des 
domaines suivants qui font l'objet de délégations particulières : 
 

- le contrôle budgétaire en région, 
- le domaine et la gestion des patrimoines privés, 
- l'homologation des rôles, 
- l'envoi des états de notification des taux d'imposition des taxes directes locales, 
- la fonction de préposé de la Caisse des Dépôts et Consignations, 
- la fonction d’ordonnateur secondaire (engagement – liquidation – certification du service fait – 

exécution BOP DRFiP 33 et actes relevant de la gestion de la cité administrative et du CSP). 
 

 
Article 3- Délégation générale est donnée à :  
 
 

 
Nom, prénom, grade et fonction 

 

 
Nature et étendue de la délégation  

 
• M. Louis DANIEL , administrateur général des 

Finances publiques, directeur chargé de la fiscalité 
 
• M. Bernard GABORIAU , administrateur général 

des Finances publiques, directeur chargé de la gestion 
publique 

 
• M. Nicolas DEMONET, administrateur des 

Finances publiques, adjoint au directeur chargé de la 
fiscalité 

 
• M. Paul GIRONA, administrateur des Finances 

publiques, adjoint au directeur chargé de la gestion 
publique 

 
 

 
 
 
reçoivent délégation de signature à l’effet de me 
suppléer dans l'exercice de mes fonctions et de 
signer, seul ou concurremment avec moi, tous les 
actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s'y 
rattachent, et agir en justice dans la  limite des 
exclusions évoquées aux articles 1 et 2. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
• M. Yves JULIEN, administrateur général des 

Finances publiques, directeur chargé du pilotage et des 
ressources 

 
• Mlle Caroline PERNOT, administrateur des 

Finances publiques, adjoint au directeur chargé du 
pilotage et des ressources 

 
 
 

 
 
reçoivent délégation de signature à l’effet de me 
suppléer dans l'exercice de mes fonctions et de 
signer, seul ou concurremment avec moi, tous les 
actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s'y 
rattachent, et agir en justice dans la  limite des 
exclusions évoquées à l’article 1 dans sa totalité et à 
l’art 2 limitativement s’agissant du contrôle 
budgétaire en région, du domaine et de la gestion 
des patrimoines privés, de l'homologation des rôles, 
de l'envoi des états de notification des taux 
d'imposition des taxes directes locales et de la 
fonction de préposé de la Caisse des Dépôts et 
Consignations. 
 
En outre, sont exclus de la présente délégation tous 
les actes afférents à l’exercice des missions 
exclusivement dévolues aux comptables publics par 
l’article 11 du décret n°62-1587 du 29 décembre 
1962 modifié. 
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Article 4 - Délégations spéciales sont données à :  

 
 
 

Mission Maîtrise des risques 
 
• M. Alban CLAIRAC, administrateur général des 

Finances publiques, responsable de la mission maîtrise 
des risques 

 
• Mme Anne CALAVIA, inspecteur principal des 

Finances Publiques, adjointe au responsable de la 
mission maîtrise des risques 

 
• Mme Ouiza DEYCARD, inspecteur divisionnaire des 

Finances Publiques, responsable de la Cellule Qualité 
Comptable (CQC) 

 

 
reçoit délégation pour signer tous les actes relatifs 
aux affaires relevant de son secteur d'activité. 
 
 
en cas d’empêchement ou d’absence de                   
M. CLAIRAC : 
- Mme CALAVIA reçoit la même délégation ; 
- Mme DEYCARD reçoit délégation pour signer tous 
accusés de réception, documents courants, 
attestations et déclarations relatifs à la CQC. 

 
Mission Politique Immobilière de l'Etat 

 
• M. Didier MAHEUT , administrateur général des 

Finances publiques, responsable de la mission de 
pilotage de la politique immobilière de l'Etat 

 
• Mme Françoise DELWARDE, inspecteur des 

Finances Publiques 
 

 
reçoit délégation pour signer tous les actes relatifs 
aux affaires relevant de sa mission. 
 
en cas d’empêchement ou d’absence de                   
M. MAHEUT reçoit la même délégation. 

 
Mission Cabinet Communication 

 
• Mme Anne-Carole BELLOSSI-POIREY, inspecteur 

principal des Finances Publiques, responsable de la 
mission cabinet/communication 

 
• Mme Sophie GIMENEZ, inspecteur des Finances 

Publiques 
 

 
reçoit délégation pour signer tous les actes relatifs 
aux affaires relevant de sa mission. 
 
 
en cas d’empêchement ou d’absence de Mme 
BELLOSSI-POIREY reçoit la même délégation. 

 
Mission Départementale d’Audit 

 
• Mme Sabine BERTERRECHE DE MENDITTE,  
• Mme Sarah BONNEMAISON, 
• Mme Sylvie BONNIN, 
• M. Eric BOUTET,  
• Mme Sylvie CANDAU, 
• Mme Christelle COUSYN, 
• Mme Marie Céline DESSUGE-VIDRIS, 
• M. David HIRAUT,  
• Mme Michelle KAJDAN,  
• Mme Florence LESTRADE, 
• Mme Christine PATURLANNE,   
• Mme Hélène LEVEQUE-DURAND, 
• M. Lionel RAMBERT, inspecteurs principaux des 

Finances Publiques, 
• M. Gabriel SCHOCH , inspecteur des Finances 

Publiques, assistant auditeur, 
 

 
Reçoivent délégation concernant : 
- la mise en œuvre du processus d’audit. Cette 
délégation concerne notamment les actes suivants : 
signature des rapports d’audit, des lettres d’envoi des 
rapports, des relances en cas d’absence de réponse 
des audités ; 
- la signature des procès-verbaux de remise de service 
en cas de changement de comptables non 
centralisateurs, d’agents comptables et de régisseurs. 
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PÔLE FISCALITE 
 
 
• M. Pierre MARTY , administrateur des Finances 

Publiques adjoint, responsable de la division Fiscalité 
des particuliers et des missions foncières, 

 
• M. Bertrand MORTAGNE, inspecteur principal des 

Finances Publiques, responsable de la division de la 
Fiscalité des professionnels, 

 
• Mme Marie-Thérèse MENDY, administrateur des 

Finances Publiques adjoint, responsable de la division 
Contrôle fiscal, 

 
• M. Jacques LOMBARD, administrateur des Finances 

Publiques adjoint, responsable de la division Affaires 
juridiques, 

 

 
 
 
 
 
reçoivent délégation chacun pour signer tous les actes 
relatifs aux affaires relevant de leur division et en cas 
d’empêchement ou d'absence de l'un d'entre eux pour 
signer toutes les actes relevant du pôle fiscalité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
M. MARTY reçoit en outre délégation pour signer 
tous les actes relatifs  :  
- à l’inscription au tableau de l’ordre des 
experts comptables, à l’exception des avis 
défavorables, 
- à l’exercice illégal de la profession d’expert 
comptable, 
- aux procès-verbaux des réunions de la 
commission de l’art 7 bis de l’ordonnance de 1945, 
- à l’autorisation accordée aux professionnels 
de l’expertise comptable prévue par l’article 1649 
quater L du code général des impôts. 

 
 

Division Fiscalité des particuliers et des missions foncières 
 
 
• M. Pierre MARTY , administrateur des Finances 

Publiques adjoint, responsable de la division Fiscalité 
des particuliers et missions foncières,  

 
• M. Pierre SOULES, inspecteur principal des Finances 

Publiques , Mme Annie BOUYSSONNIE, inspecteur 
divisionnaire des Finances Publiques, adjoints, 

 

 
reçoit délégation pour signer tous les actes relatifs 
aux affaires relevant de sa division. 
 
 
en cas d’empêchement ou d’absence de M. MARTY 
reçoivent la même délégation pour toutes les actes 
relevant de leur mission au sein de la division. 
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Division Fiscalité des professionnels 
 

 
• M. Bertrand MORTAGNE, inspecteur principal des 

Finances Publiques, responsable de la division 
Fiscalité des professionnels, 

 
 
 
• M. Philippe BORRAS, inspecteur divisionnaire des 

Finances Publiques, adjoint, 
 
 
• Mme Odile DARCOURT, Mme Nathalie 

MARCELLIN  et Mme Françoise 
RASOLONJATOVO , inspecteurs des Finances 
Publiques,  

 
 
• Mlle Jacinta MARTINS , inspecteur des Finances 

Publiques,  
 
 
 
• Mme Marie-Hélène FICHOT, Mme Françoise 

SOLIGNAC, contrôleurs principaux des Finances 
Publiques et Mme Carine RAGOT, contrôleur des 
Finances Publiques, 

 

 
reçoit délégation pour signer tous les actes relatifs 
aux affaires relevant de sa division; 
reçoit délégation jusqu'à 150 000 € pour signer les 
décisions sur demandes d'admission en non valeur. 
 
 
en cas d’empêchement ou d’absence de M. 
MORTAGNE reçoit les mêmes délégations. 
 

 
reçoivent délégation pour signer les attestations 
relatives à la situation fiscale et sociale des 
entreprises et les DC7/NOTI 2.  
 
 
 
reçoit délégation pour signer tous accusés de 
réception, transmissions de documents, attestations et 
déclarations relevant de sa mission au sein de la 
division. 
 
en cas d’empêchement ou d’absence de Mlle Jacinta 
MARTINS reçoivent la même délégation. 

 
Division Contrôle fiscal 

 
 
• Mme Marie-Thérèse MENDY, administrateur des 

Finances Publiques adjoint, responsable de la division 
Contrôle fiscal, 

 
• Mmes Noëlle BLANCHEMANCHE, Anne-Cécile 

REULET, Lydie FAGEOLLE et Claire STOLL, 
inspecteurs des Finances Publiques, 

 
 
 
 
 
• M. Patrick DURANDEAUD , inspecteur des Finances 

Publiques au service de contrôle de la redevance, 
 

 
reçoit délégation pour signer tous les actes relatifs 
aux affaires relevant de sa division. 
 
 
en cas d’empêchement ou d’absence de Mme 
MENDY, reçoivent délégation pour signer tous 
accusés de réception, transmissions de documents, 
attestations et déclarations relatifs à leurs missions au 
sein de la division. 

 
 
 
reçoit délégation pour signer tous les actes relevant 
de son service. 

 
Division Affaires juridiques 
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• M. Jacques LOMBARD, administrateur des Finances 

Publiques adjoint, responsable de la division Affaires 
juridiques. 

 
• Mme Françoise FERNANDEZ, et M. Bernard 

LACOURREGE, inspecteurs divisionnaires des 
Finances Publiques, adjoints, 

 

 
reçoit délégation pour signer tous les actes relatifs 
aux affaires relevant de sa division. 
 
 
en cas d’empêchement ou d’absence de M. 
LOMBARD, reçoivent la même délégation pour 
signer tous les actes relevant de leur mission au sein 
de la division. 
 
 
 
 

 
 

POLE GESTION PUBLIQUE 
 

 
• M. Jean-Claude FAURE, administrateur des 

Finances Publiques adjoint, responsable de la 
division Secteur Public Local, 

 
• Mme Christelle BRAUN-TIMONER , inspecteur 

principal des Finances Publiques, responsable de la 
division Expertise et Actions Economiques, 

 
• M . Olivier DEIN, inspecteur divisionnaire des 

Finances Publiques, responsable de la division 
Opérations Comptables de l’Etat, 

 
• Mme Bernadette LOSSON, inspecteur 

divisionnaire des Finances Publiques , responsable de 
la division Dépense, 

 
• Mme Cécile ULLRICH , administrateur des 

Finances Publiques adjoint, responsable de la 
division Domaine, 

 
• M. Jean-Marc PEYROUZET, inspecteur 

divisionnaire des Finances Publiques , responsable de 
la division Pensions, 

 
 
 
 
 
reçoivent délégation chacun pour signer tous les actes 
relatifs aux affaires relevant de leur division et en cas 
d’empêchement ou d'absence de l'un d'entre eux pour 
signer tous les actes du pôle gestion publique. 
 
 

 
Division Secteur Public Local  

 
 
• M. Jean-Claude FAURE, administrateur des 

Finances Publiques adjoint, responsable de la 
division Secteur Public Local, 

 
• Mme Isabelle AGUER, inspecteur divisionnaire des 

Finances Publiques, adjointe au responsable de la 
division Secteur Public Local, 

 
Service Fiscalité Directe Locale 
 
• Mme Sophie CADIO-MAURIET,  inspecteur des 

Finances Publiques,  
 
 
Service Assistance juridique et comptable 
 
• Mme Sarah BENYAYER, inspecteur des 

Finances Publiques, 
 

 
reçoit délégation pour signer tous les actes relatifs aux 
affaires relevant de sa division. 
 
 
en cas d'empêchement ou d'absence de M. Jean-Claude 
FAURE, reçoit délégation pour signer tous les actes 
relevant de cette division.  
 
 
 
reçoit délégation pour signer tous accusés de réception, 
courriers et documents courants, attestations et 
déclarations relatifs au service Fiscalité Directe Locale, 
sous réserve des dispositions de la délégation 
particulière relative à l’envoi des 1259. 
 
reçoit délégation pour signer tous accusés de réception, 
courriers et documents courants, attestations et 
déclarations relatifs au service Assistance juridique et 
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• Mme Geneviève MARTY, contrôleur principal des 

Finances Publiques ,  
 
Cellule Hélios - Modernisation Recette/Dépense 
• M. Georges ELIZABETH ,  
• M. Antoine BEZIAT ,  
• M. Hamid MAMMAR ,  
• M. Christophe FERRE, 
• Mme Eliane SALLEHART , inspecteurs des 

Finances Publiques,   
 Cellule Analyses Financières EPS/ESMS 
 
• Mme Cindy ARRUEBO, inspecteur des Finances 

Publiques,  

comptable. Il reçoit en outre délégation pour signer les 
comptes de gestion sur chiffres des collectivités et 
établissements publics locaux ainsi que les états 
annexes. 
 
en cas d’empêchement ou d’absence de Mme Sarah 
BENYAYER, reçoit les mêmes délégations.  
 
 
 
 
reçoivent délégation pour signer tous accusés de 
réception, courriers et documents courants, attestations 
et déclarations relatifs à l’activité de la cellule. 
 
 
 
reçoit délégation pour signer tous accusés de réception, 
courriers et documents courants, attestations et 
déclarations relatifs à l’activité de la cellule. 

 
Division Expertise Actions Economiques 

 
 
• Mme Christelle BRAUN-TIMONER , inspecteur 

principal des Finances Publiques, responsable de la 
division Expertise Actions Economiques, 

 
• Mme Evelyne CENDRES-COUSTILLAS, 

inspecteur divisionnaire des Finances Publiques, 
adjointe au responsable de la division Expertise 
Actions Economiques, 

 
reçoit délégation pour signer tous les actes relatifs aux 
affaires relevant de sa division. 
 
 
en cas d'empêchement ou d'absence de Mme Christelle 
BRAUN-TIMONER, reçoit délégation pour signer tous 
les actes relevant de cette division.  
 

 
Division Domaine 

 
 
• Mme Cécile ULLRICH , administrateur des 

Finances Publiques adjoint, responsable de la 
division domaine, 

 
• M. Bruno BENEDETTO,  inspecteur 

divisionnaire des Finances Publiques,  adjoint au 
responsable de la division Domaine, 

 

 
reçoit délégation pour signer tous les actes relatifs aux 
affaires relevant de sa division. 
 
 
en cas d'empêchement ou d'absence de Mme Cécile 
ULLRICH, reçoit délégation pour signer tous les actes 
relevant de cette division, sous réserve des dispositions 
et restrictions fixées par la délégation particulière 
relative au Domaine et à la gestion des patrimoines 
privés. 
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Division Opérations comptables de l'Etat 
 

• M . Olivier DEIN, inspecteur divisionnaire des 
Finances Publiques, responsable de la division 
Opérations comptables de l’Etat, 

 
• M. Vincent LAFITTE, inspecteur divisionnaire des 

Finances Publiques, adjoint au responsable de la 
division Opérations comptables de l'Etat  

 
Service comptabilité de l’Etat 
 
• M. Franck DUVAL,  inspecteur des Finances 

Publiques,  
 
 
 
 
 
• Mme Eliane GLEYROUX , contrôleur principal des 

Finances Publiques,  
 
 
• Mmes Dominique BARRIERE, Monique FABRE, 

Martine CAPDEVILLE, Valérie BROTONS,  M. 
Bernard BOISSON, M. Jean-Pierre DARZACQ 
et M. Jacques MILLEREUX , agents 
d'administration principaux des Finances Publiques, 

 
 
• M. Laurent KITIASCHVILI,  inspecteur des 

Finances Publiques,  
 

reçoit délégation pour signer tous les actes relatifs aux 
affaires relevant de sa division. 
 
 
en cas d'empêchement ou d’absence de M. DEIN, 
reçoit délégation pour signer tous les actes relevant de 
cette division. 
 
 
 
reçoit délégation pour signer tous accusés de réception, 
courriers et documents courants, attestations et 
déclarations relatifs au service Comptabilité de l’Etat, à 
l’exception de la signature des états de développement 
des soldes. Il reçoit en outre délégation expresse à 
l'effet de signer les chèques sur le Trésor. 
 
en cas d’empêchement ou d’absence de M. Franck 
DUVAL, reçoit les mêmes délégations à l'exception de 
la signature des chèques sur le Trésor.  
 
 
 
 
 
 

reçoivent délégation à l’effet de signer les déclarations 
de recettes. 
 
 
 
reçoit délégation pour signer tous accusés de réception, 
courriers et documents courants, attestations et 
déclarations relatifs au suivi  des opérations comptables 
liées à la gestion du parc immobilier de l’Etat.  
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Service des recettes non fiscales 
 
• Mme Cécile SIAD, inspecteur des Finances 

Publiques,  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
• Mme Annie FOURTEAU, contrôleur principal des 

Finances Publiques, 
 
 
• Mmes Elisabeth DESSEIX et Dominique 

FEUILLET,  contrôleurs des Finances Publiques,  
• M. Olivier NAVARRO, agent d'administration des 

Finances Publiques, 
 
 
 
Service de la comptabilité auxiliaire de la recette  
 
• Mme Arielle TERRAL  inspecteur des Finances 

Publiques,  
 
 
 
 
 
 
 
• Mme Sylvie LATARGERIE , contrôleur principal 

des Finances Publiques, 
 
 
 
• Mme Blandine DARRIEUTORT,  contrôleur 

principal des Finances Publiques,  
 
 
 
 
 
 
Cellule liaison postes comptables / services 
informatiques sur applicatifs du recouvrement 
 
• Mme Dominique LAVOREL, contrôleur principal 

des Finances Publiques , 
 

 
 
 
reçoit délégation pour signer tous accusés de réception, 
courriers et documents courants, attestations et 
déclarations relatifs au service des recettes non fiscales, 
sous réserve des restrictions ci dessous : 
La signature des états de poursuites relatifs à l'activité 
du service exclut la signature des ventes mobilières et 
immobilières, et des assignations en redressement 
judiciaire et liquidation judiciaire 
 
La délégation accordée à Mme SIAD inclut 
expressément la signature des déclarations de créances 
dans le cadre des procédures collectives. 
 
 
 
en cas d’empêchement ou d’absence de Mme Cécile  
SIAD, reçoit les mêmes délégations.  
 

 
 
reçoivent délégation de signature à l'effet de signer les 
déclarations de recette et les accusés de réception des 
bordereaux de titres. 
 
 
 
 
 
 
reçoit délégation pour signer tous accusés de réception, 
courriers et documents courants, attestations et 
déclarations relatifs au service de la comptabilité 
auxiliaire de la recette. Elle reçoit en outre délégation 
expresse à l’effet de signer les chèques sur le Trésor. 
 
 
 
en cas d’empêchement ou d’absence de Mme Arielle 
TERRAL reçoivent les mêmes délégations à 
l'exception de la signature des chèques sur le Trésor.  
 
 
en cas d’empêchement ou d’absence de Mme Arielle 
TERRAL reçoit délégation pour signer tous accusés de 
réception, courriers et documents courants, attestations 
et déclarations relatifs au secteur des amendes. 
 
 
 
 
 
 
 
reçoit délégation pour signer tous accusés de réception, 
courriers et documents courants, attestations et 
déclarations relatifs à sa fonction de liaison entre les 
postes comptables et les services informatiques 
concernant les applicatifs du recouvrement. 
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Service Dépôts de fonds, Caisse des Dépôts et 
Consignations, Clientèle institutionnelle et professions 
juridiques 
 
Dépôts de fonds 
• Mlle Françoise MOURGUES, inspecteur des 

Finances Publiques, 
 
 
 
• Mme Monique FABRE-BOYER, contrôleur 

principal des Finances Publiques, 
 
 
 
Caisse des Dépôts et Consignations  
• Mlle Sabrina PIN, inspecteur des Finances 

Publiques,  
 
 
 
 
 
 
 
• Mme Isabelle FOURET, contrôleur principal des 

Finances Publiques , 
 
 
Clientèle institutionnelle et professions juridiques 
 
• Mme SOUDAIS, inspecteur des Finances Publiques,  
 

 
 
 
 
 
reçoit délégation pour signer tous accusés de réception, 
courriers et documents courants, attestations et 
déclarations relatifs au service Dépôts de fonds au 
Trésor. 
 
en cas d’empêchement ou d’absence de Mlle Françoise 
MOURGUES reçoivent les mêmes délégations. 
 
 
 
reçoit délégation pour signer tous accusés de réception, 
courriers et documents courants, attestations et 
déclarations relatifs au service Caisse des Dépôts et 
consignations, sous réserve des dispositions et 
restrictions fixées par la délégation particulière de M. 
de VOYER d’ARGENSON dans le cadre de ses 
fonctions de préposé de la Caisse des dépôts et 
consignations. 
 
 
en cas d’empêchement ou d’absence de Mlle Sabrina 
PIN reçoit les mêmes délégations. 
 
 
 
 
reçoit délégation pour signer tous accusés de réception, 
courriers et documents courants, attestations et 
déclarations relatifs à sa fonction de chargée de 
clientèle institutionnelle et des professions juridiques, 
sous réserve des dispositions et restrictions fixées par 
la délégation particulière de M. de VOYER 
d’ARGENSON dans le cadre de ses fonctions de 
préposé de la Caisse des dépôts et consignations. 

 
Division Dépense de l'Etat 

 
 
• Mme Bernadette LOSSON, inspecteur 

divisionnaire des Finances Publiques, responsable de 
la division Dépense de l'Etat, 

 
• M. Bernard LUSSAC, inspecteur divisionnaire des 

Finances Publiques,  
 
 
 
Service Exécution des dépenses et Contrôle des régies 
 
Service Dépense Comptabilité - DSO 
• Mme Danielle MEYER, inspecteur des Finances 

Publiques, 
 
Service Dépense Hors SFACT 
• Mme Sophie DELAMOTTE-PEROCHON, 

inspecteur des Finances Publiques, 
 
Service Dépense SFACT 
• M. Emmanuel VENEREAU, inspecteur des 

Finances Publiques,  

 
reçoit délégation pour signer tous les actes relatifs aux 
affaires relevant de sa division. 
 
 
en cas d'empêchement ou d’absence de Mme 
Bernadette LOSSON reçoit délégation pour signer tous 
les actes relevant de cette division. 
 
 

 
 
 
 
reçoivent délégation pour signer tous accusés de 
réception, courriers et documents courants, attestations 
et déclarations relatifs au service, ainsi que les 
observations aux ordonnateurs et les suspensions de 
paiement, sauf lorsque l’observation ou la suspension 
concerne une question de principe.  
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Contrôle des régies 
• M. Marc BERTRAND , inspecteur des Finances 

Publiques,  
 
 
 
Service Liaison-Rémunérations 
 
• Mme Emmanuelle TRIBIE, inspecteur des 

Finances Publiques,  
 
 
 
 
 
 
 
 
• Mme Danielle HEKIMIAN,  contrôleur principal 

des Finances Publiques, 
• Mme Anne SPERAT, contrôleur principal des 

Finances Publiques, 
 
 
• M. Jean Marie VALERO , contrôleur des Finances 

Publiques, 
• Mme Catherine MANDIN , contrôleur des Finances 

Publiques, 
• Mme Murielle DARGERE , contrôleur principal des 

Finances Publiques,  
• Mme Josette LADIGUE, contrôleur des Finances 

Publiques, 
• Mme Nadine HAG, contrôleur des Finances 

Publiques, 
 
  
Service Autorité de paiement  
 
Mme Pascal CAMY, inspecteur des Finances Publiques,  
 
 
Référent Chorus 
 
Mme Isabelle MONFERRAND, inspecteur des 
Finances Publiques,  
 
 

 
 
 
 
reçoit délégation pour signer tous accusés de réception, 
courriers et documents courants, attestations et 
déclarations relatifs au service Contrôle des régies. 
 
 
 
 
reçoit délégation pour signer tous accusés de réception, 
courriers et documents courants, attestations et 
déclarations relatifs au service Liaison-Rémunérations. 
En outre, elle reçoit délégation pour octroyer des délais 
de paiement pour la récupération des indus sur 
rémunérations dans la limite de 12 mois. Elle reçoit 
enfin délégation expresse à l'effet de signer les chèques 
sur le Trésor. 
 
 
reçoivent délégation pour signer les certificats de 
cessation de paiement et toutes les attestation de 
paiement relatives à la gestion du service.  
 
 
 
 
 
 
reçoivent délégation pour signer les certificats de 
cessation de paiement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
reçoit délégation pour signer tous accusés de réception, 
courriers et documents courants, attestations et 
déclarations relatifs au service Autorité de paiement. 
 
 
 
reçoit délégation pour signer tous accusés de réception, 
courriers et documents courants, attestations et 
déclarations relatifs à sa mission. 
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Division Pensions 
 
 
• M. Jean-Marc PEYROUZET, inspecteur 

divisionnaire des Finances Publiques, responsable de 
la division Pensions, 

 
• Mme Elisabeth MAILLOT , inspecteur 

divisionnaire des Finances Publiques, adjoint au 
responsable de la division Pensions, 

 
• M. Patrice MOREAU , inspecteur des Finances 

Publiques, 
 

 
reçoit délégation pour signer tous les actes relatifs aux 
affaires relevant de sa division. 
 
 
en cas d'empêchement ou d'absence de M. Jean-Marc 
PEYROUZET, reçoit délégation pour signer tous les 
actes relevant de cette division. 
 
reçoit délégation pour signer tous accusés de réception, 
courriers et documents courants, attestations et 
déclarations relatifs au service Pensions.  
 

 
 

POLE PILOTAGE ET RESSOURCES 
 
 
• M. Philippe VITRY, administrateur des Finances 

Publiques adjoint, responsable de la division gestion des 
ressources humaines et formation 

 
• M. Roger DELMONT , inspecteur divisionnaire des 

Finances Publiques , responsable de la division budget, 
logistique, immobilier et informatique. 

 
• M. Patrick BACQUEY , administrateur des Finances 

Publiques adjoint, responsable de la division stratégie, 
contrôle de gestion et qualité de service 

 
 

 
 
 
 
reçoivent délégation chacun pour signer tous les actes 
relatifs aux affaires relevant de leur division et en cas 
d’empêchement ou d'absence de l'un d'entre eux pour 
signer tous les actes du pôle pilotage et ressources. 
 

 
Division Gestion des ressources humaines et Formation professionnelle 

 
 
• M. Philippe VITRY, administrateur des Finances 

Publiques adjoint, responsable de la division Gestion 
des ressources humaines et Formation professionnelle, 

 
 
 
 
 
 
Service Gestion des ressources humaines 
 
• M. Jérôme COUCHAUX et M. Jean-Louis 

LACOSTE , inspecteurs des Finances Publiques,  
 
 
Service Formation professionnelle 
 
 
• M. Laurent HONTEBEYRIE, inspecteur 

divisionnaire des Finances Publiques, Mme Annick 
VEPIERRE  et Mme Marcelle BARRERE, 
inspecteurs des Finances Publiques,  

 

 
reçoit délégation pour signer tous les actes relatifs 
aux affaires relevant de sa division y compris : 
 
- les états de frais de déplacement 
- les contrats d'embauche des auxiliaires contractuels 
et stagiaires 
- les contrats de location de salles pour les concours 
- les arrêtés déconcentrés de mise en position 
 
 
 
en cas d’empêchement ou d’absence de M. VITRY 
reçoivent la même délégation. 
 
 
 
 
 
 
reçoivent délégation pour signer tous accusés de 
réception, transmissions de documents, attestations et 
déclarations relatifs au service Formation 
professionnelle ainsi que pour  signer les 
convocations aux sessions de formation ainsi que les 
ordres de mission qui leur sont attachés. 
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Division Budget, Logistique et Immobilier  
 
 
• M. Roger DELMONT , inspecteur divisionnaire des 

Finances Publiques, responsable de la division Budget, 
Logistique et Immobilier  

 
• M. Eric JONCOUR , inspecteur divisionnaire des 

Finances Publiques, adjoint au responsable de la 
division Budget, Logistique et Immobilier  

Service Prescripteur  
• Mme Elodie GAMBADE , inspecteur des Finances 

Publiques,  
 
Logistique 
• Mme Marie Hélène CASIMIRO , inspecteur 

des Finances Publiques,  
• Mme Huguette CHAVE, inspecteur des 

Finances Publiques,  
• Mme Catherine GIMENEZ , inspecteur des 

Finances Publiques,  
 
Immobilier et stratégie immobilière 

• Mme Nicole MILLAC,  inspecteur des Finances 
Publiques,  

 
 

 

 
reçoit délégation pour signer tous les actes relatifs 
aux affaires relevant de sa division 
 
 
en cas d'empêchement ou d’absence de M. Roger 
DELMONT, reçoit délégation pour signer tous les 
actes relatifs aux affaires relevant de cette division. 
 
 
 
 
 
en cas d’empêchement ou d’absence de M. Roger 
DELMONT et de M. Eric JONCOUR, reçoivent la 
même délégation pour leur service dans les limites 
prévues par l’arrêté de subdélégation en matière 
d’ordonnancement secondaire du 15 décembre 2010. 
 
 
 
 
 

 
Division Stratégie, Contrôle de gestion, Qualité de service  

 
 
M. Patrick BACQUEY , administrateur des Finances 
Publiques adjoint, responsable de la division Stratégie, 
Contrôle de gestion, Qualité de service, 
 
Contrôle de gestion qualité de service 

 
• Mme Marie-Josée MARBOEUF, inspecteur 

divisionnaire des Finances Publiques,  
 
Gestion des emplois et des structures 
 

• Mme Vincente DUFOUR, inspecteur divisionnaire des 
Finances Publiques, M. CONDOMINES et  Mme 
Martine TUBIERE , inspecteurs des Finances 
Publiques, 

 

 
reçoit délégation pour signer tous les actes relatifs 
aux affaires relevant de sa division. 
 
 
 
 
 
 
en cas d’empêchement ou d’absence de M. Patrick 
BACQUEY reçoivent la même délégation pour leur 
service. 
 
 
 
 

 
 

Article 5 – La présente décision prend effet le 1er septembre 2011. Elle annule et remplace la précédente 
décision du 1er avril 2011.  
Elle sera publiée au recueil des actes administratif du département de la Gironde. 
 
 
 

Jean-Denis de VOYER d’ARGENSON 
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DIRECTION AFFAIRES JURIDIQUES ET  
LIBERTÉS PUBLIQUES  
Pôle Juridique et Contentieux 

Arrêté du 15.09.2011 

 

DÉLÉGATIONS DE SIGNATURE  DES ACTES RELEVANT DU POUVOIR ADJUDICATEUR A 
M. JEAN-DENIS DE VOYER D’ARGENSON, 

DIRECTEUR REGIONAL DES FINANCES PUBLIQUES D’AQUITAINE ET DU 

DEPARTEMENT DE LA GIRONDE 
 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

VU le code des marchés publics ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la 
République ; 

VU le décret n° 92-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité 
publique ; 

VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 
février 2010 et n° 2010-687 du 24 juin 2010 ; 

VU le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des 
finances publiques ; 

VU le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction 
générale des finances publiques ; 

VU le décret du 17 décembre 2009 portant nomination de M. Jean-Denis de VOYER d’ARGENSON 
administrateur général des finances publiques en qualité de directeur régional des finances publiques 
d’Aquitaine et du département de la Gironde ; 

VU le décret du 8 avril 2011 nommant M. Patrick STEFANINI préfet de la région Aquitaine, préfet de 
la zone de défense sud-ouest, préfet de la Gironde ; 

VU le décret du 20 avril 2011 portant affectation de M. Yves JULIEN, administrateur général des 
finances publiques, à la Direction Régionale des Finances Publiques d’Aquitaine et du Département de 
la Gironde; 

Sur PROPOSITION de Mme la secrétaire générale de la préfecture de la Gironde, 
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ARRÊTE 

 
 
ARTICLE 1 er : Délégation est donnée à M. Jean-Denis de VOYER d’ARGENSON,  administrateur 
général des finances publiques en qualité de directeur régional des finances publiques d’Aquitaine et 
du département de la Gironde à l’effet de signer, dans la mesure où ils relèvent de ses attributions, les 
actes relevant du pouvoir adjudicateur, à l’exception de ceux portant engagement, liquidation et 
ordonnancement au sens du décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962. 
 
ARTICLE 2 :  Délégation est donnée à M. Yves JULIEN, administrateur général des finances 
publiques, adjoint au directeur régional des finances publiques d’Aquitaine et du département de la 
Gironde à l’effet de signer, dans la mesure où ils relèvent de ses attributions, les actes 
d’ordonnancement secondaire relevant du pouvoir adjudicateur. 
 
ARTICLE 3  : Mme la secrétaire générale de la préfecture de la Gironde, le directeur régional des 
finances publiques d’Aquitaine et du département de la Gironde et l’adjoint au directeur régional des 
finances publiques d’Aquitaine et de département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Gironde. 
 
 
 
 
       Fait à BORDEAUX le 15 septembre 2011 
       Le PREFET 
 
 
 
 
       Patrick STEFANINI 
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ARRÊTÉ DU 15.09.2011 DIRECTION AFFAIRES 
JURIDIQUES ET  
LIBERTÉS PUBLIQUES 
 
Pôle juridique et contentieux 
 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE À MONSIEUR YVES JULIEN,  

ADMINISTRATEUR GENERAL DES FINANCES PUBLIQUES, 
DIRECTEUR DU POLE PILOTAGE ET RESSOURCES, EN MATIERE 

D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DES RECETTES ET DÉPENSES 

IMPUTÉES SUR LE BUDGET DE L’ETAT 

 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances; 

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique; 

VU  le décret n° 82-213 du 2 mars 1982 relatif aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 

VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République; 

VU le décret n°92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de déconcentration; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010 et par le décret  n°2010-
687 du 24 juin 2010; 

VU le décret n°2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de l’Etat; 

VU le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques; 

VU le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques; 

VU le décret du 8 avril 2011, portant nomination de M.Patrick STEFANINI, Préfet de la Région Aquitaine, Préfet de la 
zone de défense du Sud-Ouest, Préfet de la Gironde; 

VU le décret du 20 avril 2011 portant affectation de M. Yves JULIEN, Administrateur Général des Finances Publiques, 
à la Direction Régionale des Finances Publiques d’Aquitaine et du Département de la Gironde; 

SUR PROPOSITION de Mme la  secrétaire générale de la préfecture de la Gironde, 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER -  Délégation de signature est donnée à Monsieur Yves JULIEN, Administrateur Général des 
Finances Publiques, Directeur du Pôle Pilotage et Ressources, à effet de : 

• Signer dans la limite de ses attributions et compétences, tout document, acte, décision, contrat, conclusion, 
mémoire et d’une façon plus générale, tous les actes se traduisant par l’ordonnancement de dépenses ou de 
recettes se rapportant au fonctionnement ou à l’équipement de la Direction Régionale des Finances Publiques 
d’Aquitaine et du Département de la Gironde (programmes 156, 218, 309, 723, 741 et 743, titres 2, 3 et 5). 
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• Recevoir les crédits des programmes suivants : 

n° 156 : « Gestion fiscale et financière de l’Etat et du secteur public local », 

n° 218 : «  Conduite et pilotage des politique économique et financière », 

n° 309 : « Entretien des bâtiments de l’Etat », 

n° 723 : « Contribution aux dépenses immobilières », 

n°741 : « Pensions civiles et militaires de retraite et allocations temporaires d’invalidité », 

n°743 : « Pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre et autres pensions », 

• Procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat imputées sur les titres 2, 3 et 5 
des programmes précités et sur le compte de commerce n°907 – “opérations commerciales des domaines”. 

Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses. 

 
ARTICLE 2 :  Demeurent réservés à la signature du Préfet de la Gironde : 

- les ordres de réquisition du comptable public ; 

- les décisions de passer outre aux refus de visas et aux avis défavorables de l’autorité chargée du contrôle 
financier en matière d’engagement des dépenses ; 

- l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’Etat du programme 833 – Avances sur le montant des 
impositions revenant aux régions, départements, communes, établissements et divers organismes.  

 
ARTICLE 3  : M. Yves JULIEN peut, en tant que de besoin et sous sa responsabilité, donner délégation de signature 
aux agents placés sous son autorité dans les conditions prévues par l’article 38 du décret n°2004-374 modifié du 
29 avril 2004. 
 

ARTICLE 4  : Mme la Secrétaire Générale de la préfecture de la Gironde et le Directeur Régional des Finances 
Publiques d’Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde 

 

Fait à BORDEAUX le 15 septembre 2011 

Le PRÉFET 

 

 

Patrick STEFANINI 
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Ministère de l'écologie,
du développement durable,

des transports et du logement

Ministère de l'agriculture, de l'alimentation,
de la pêche, de la ruralité

et de l'aménagement du territoire

Direction régionale de l'environnement
de l'aménagement et du logement
d'Aquitaine

Direction départementale 
de la cohésion sociale
et de protection des populations
de la Dordogne

 

Délégation de gestion

Vu le décret 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les 
services de l’Etat modifié par le décret n°2005-436 du 9 mai 2005 portant statut particulier  
du corps du contrôle général économique et financier,
Vu  l'arrêté  du  préfet  de  département  de  la  Dordogne de la  région  AQUITAINEportant 
délégation de signature au titre de l'ordonnancement secondaire ;
Considérant que  la  plateforme  régionale  Chorus  « MAAPRAT-MEDDTL »  dénommée 
Centre  de  prestations  comptables  mutualisées  (CPCM)  est  placée  sous  l'autorité  du 
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Aquitaine,

Entre 
La  direction  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des 
populations de la Dordogne, représentée par  son directeur, M. Couteaud, désigné sous 
le terme de "délégant", d'une part,
 
Et
La  direction  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement, 
représentée  par  son  directeur,  M.  Patrice  RUSSAC,  désigné  sous  le  terme  de 
"délégataire", d'autre part,
 
Il est convenu ce qui suit :
 
Article 1 : Objet de la délégation
Dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, à 
compter du 1er janvier 2011, la gestion dans Chorus, des opérations détaillées à l’article 2, des 
programmes relevant des ministères de l'écologie et de l'agriculture et des services du Premier 
ministre, dont la mise en œuvre lui est confiée,  notamment :

• 113 - Urbanisme, paysages, eau et biodiversité ;

• 135 - Développement et amélioration de l'offre de logement ;

• 147 - Politique de la ville ;

• 148 – Fonction Publique ;
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• 162 - Intervention territoriale de l'État ;

• 159 - Information géographique et cartographique ;

• 174 - Énergie et après-mines ;

• 181 - Prévention des risques ;

• 190 - Recherche dans les domaines de l’énergie, du développement et de l’aménagement 
durables ;

• 203 - Infrastructures et services de transports ;

• 205 – Sécurité et affaires maritimes ;

• 207 – Sécurité et circulation routières ;

• 217 - Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, du développement durable, des 
transports et du logement.

• 219 – Sport.

• 143 - Enseignement technique agricole ;

• 149  - Forêt ;

• 154 - Économie et développement durable de l'agriculture, de la pêche et des territoires ;

• 206 - Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation ;

• 215 - Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche, de 
la ruralité et de l'aménagement du territoire ;

• 333 – Moyens mutualisés des administrations déconcentrées.

• 309 – Entretien des bâtiments de l'État ;

• 723 – Gestion du patrimoine immobilier.

Un  contrat  de  service  conclu  entre  le  délégant  et  le  délégataire  précise  les  engagements 
réciproques, le cadre et les modalités de fonctionnement entre les services.

Le contrat de service est transmis pour information au préfet  et au comptable assignataire de 
rattachement.

Article 2 : Prestation confiée au délégataire
 

Le délégataire est chargé de la gestion des opérations financières et comptables des dépenses et 
des recettes. 

La  délégation  porte  sur  l’engagement  des  dépenses  et  des  recettes,  à  partir  des  demandes 
exprimées et présentées par le service prescripteur, sur la liquidation et l’établissement de l’ordre 
de payer.

Elle emporte exercice des fonctions techniques d’ordonnateur secondaire du délégant. Le DREAL 
organise  la  subdélégation  au  profit  des  agents  du  service  délégataire  disposant  d’un  rôle  de 
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validation dans Chorus.

Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes de gestion suivants :

• Il saisit et valide les engagements juridiques (conventions, marchés, autres …).

• Il réalise la saisine de l'avis préalable du contrôleur financier et de l’ordonnateur secondaire 
de droit selon les seuils définis respectivement par l'administrateur régional des finances 
publiques, et l'ordonnateur secondaire de droit dans l'arrêté préfectoral de délégation de 
signature.

• Il centralise la réception de l'ensemble des factures.

• Il enregistre la certification du service fait.

• Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement.

• Il saisit et valide les engagements de tiers et les titres de perception. 

• Il assure la réalisation des écritures d’inventaire (recensement des charges à payer...), et 
procède aux travaux de fin de gestion (bascule…).

• Il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations.

• Il met en œuvre le contrôle interne comptable de 1er niveau au sein de sa structure.

• Il assiste le délégant, en liaison avec les référents régionaux contrôle interne du MAAPRAT 
et du MEDDTL en région dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable au sein de 
son service. 

• Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent.

Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l’ordonnateur 
secondaire :

- de la décision de dépenses et recettes ;

- de la notification des bons de commande émanant de Chorus aux fournisseurs ;

- de la constatation du service fait ;

- du pilotage des autorisations d'engagement et des crédits de paiement ;

- du contrôle des pièces transmises au CPCM à l'appui des demandes ;

- de l’archivage des pièces qui lui incombent.

Le délégant n’engage pas de dépense sans validation préalable de l’engagement juridique dans 
CHORUS et respecte les règles de la commande publique.

Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin 
pour  l'exercice  de  sa  mission.  Le  contrat  de  service  et  ses  annexes  précisent  les  éléments 
attendus.

Article 3 : Obligations du délégataire
 

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent 
document.

Le délégataire prévoit les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations qui relèvent 
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de ses attributions. Il  met en œuvre les règles de qualité comptable et s'engage à informer le 
service délégant des prestations réalisées pour son compte. Il avertit sans délai le délégant en cas 
d’indisponibilité des crédits.

Le délégataire rend compte de sa gestion au service délégant.  Il  adresse périodiquement une 
situation de l'exécution des crédits.

A l'expiration de la délégation, il remet au délégant les pièces justificatives en sa possession.

Article 4 : Obligations du délégant
 

Le délégant s'engage à programmer les crédits nécessaires à l'exécution des dépenses et à 
fournir en temps utile tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin pour l'exercice 
de sa mission.  Ces éléments sont précisés dans le contrat de service.

Article 5 : Modification du document
 
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution du présent document, définie d'un 
commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant approuvé par le préfet. 

Un exemplaire de l'avenant est transmis aux autorités destinataires de la délégation  de gestion.

Article 6 : Durée, reconduction et résiliation du document
 

Le présent document prend effet à compter du 1er janvier 2011. Il est établi pour l'année 2011 et 
reconduit tacitement sans préjudice d'une nouvelle proposition de délégation de gestion. 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, par notification écrite, à l'initiative 
d'une des parties signataires, sous réserve du respect d'un préavis de trois mois et de l’information 
du comptable assignataire, du contrôleur financier et de l'ordonnateur secondaire de droit.

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur financier (DRDFIP d'Aquitaine 
et de Gironde) et au comptable assignataire de la dépense (TG de la Dordogne).

Ce document est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la 
Gironde.

Fait à Bordeaux, le 15 juin 2011

 Le délégant, Le délégataire,
Le Directeur départemental de la cohésion sociale Le Directeur
et de la protection des populations SIGNE
SIGNE P. RUSSAC
Didier COUTEAUD
 
Le préfet de département, Le préfet de la région Aquitaine,
La Préfète SIGNE
SIGNEE Patrick STEFANINI
Béatrice ABOLLIVIER
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Ministère de l'écologie,
du développement durable,

des transports et du logement

Ministère de l'agriculture, de l'alimentation,
de la pêche, de la ruralité

et de l'aménagement du territoire

Direction régionale de l'environnement
de l'aménagement et du logement
d'Aquitaine

Direction départementale
des territoires et de la mer
des Landes

 

Délégation de gestion

Vu le décret 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les 
services de l’Etat modifié par le décret n°2005-436 du 9 mai 2005 portant statut particulier  
du corps du contrôle général économique et financier,
Vu l'arrêté du préfet des Landes en date du 30 mars 2011 portant délégation de signature 
au titre de l'ordonnancement secondaire ;
Considérant que  la  plateforme  régionale  Chorus  « MAAPRAT-MEDDTL »  dénommée 
Centre  de  prestations  comptables  mutualisées  (CPCM)  est  placée  sous  l'autorité  du 
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Aquitaine,

Entre 
La direction départementale des territoires et de la mer des Landes, représentée par 
son directeur, Thierry VIGNERON, désigné sous le terme de "délégant", d'une part,
 
Et
La  direction  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement, 
représentée  par  son  directeur,  M.  Patrice  RUSSAC,  désigné  sous  le  terme  de 
"délégataire", d'autre part,
 
Il est convenu ce qui suit :
 
Article 1 : Objet de la délégation
Dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, à 
compter du 1er janvier 2011, la gestion dans Chorus, des opérations détaillées à l’article 2, des 
programmes relevant des ministères de l'écologie et de l'agriculture et des services du Premier 
ministre, dont la mise en œuvre lui est confiée,  notamment :

• 113 - Urbanisme, paysages, eau et biodiversité ;

• 135 - Développement et amélioration de l'offre de logement ;

• 147 - Politique de la ville ;

• 148 – Fonction Publique ;

• 162 - Intervention territoriale de l'État ;

• 159 - Information géographique et cartographique ;
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• 174 - Énergie et après-mines ;

• 181 - Prévention des risques ;

• 190 - Recherche dans les domaines de l’énergie, du développement et de l’aménagement 
durables ;

• 203 - Infrastructures et services de transports ;

• 205 – Sécurité et affaires maritimes ;

• 207 – Sécurité et circulation routières ;

• 217 - Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, du développement durable, des 
transports et du logement.

• 219 – Sport.

• 143 - Enseignement technique agricole ;

• 149  - Forêt ;

• 154 - Économie et développement durable de l'agriculture, de la pêche et des territoires ;

• 206 - Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation ;

• 215 - Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche, de 
la ruralité et de l'aménagement du territoire ;

• 333 – Moyens mutualisés des administrations déconcentrées.

• 309 – Entretien des bâtiments de l'État ;

• 723 – Gestion du patrimoine immobilier.

Un  contrat  de  service  conclu  entre  le  délégant  et  le  délégataire  précise  les  engagements 
réciproques, le cadre et les modalités de fonctionnement entre les services.

Le contrat  de service est  transmis pour information au préfet et au comptable assignataire de 
rattachement.

Article 2 : Prestation confiée au délégataire
 

Le délégataire est chargé de la gestion des opérations financières et comptables des dépenses et 
des recettes. 

La  délégation  porte  sur  l’engagement  des  dépenses  et  des  recettes,  à  partir  des  demandes 
exprimées et présentées par le service prescripteur, sur la liquidation et l’établissement de l’ordre 
de payer.

Elle emporte exercice des fonctions techniques d’ordonnateur secondaire du délégant. Le DREAL 
organise  la  subdélégation  au  profit  des  agents  du  service  délégataire  disposant  d’un  rôle  de 
validation dans Chorus.
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Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes de gestion suivants :

• Il saisit et valide les engagements juridiques (conventions, marchés, autres …).

• Il réalise la saisine de l'avis préalable du contrôleur financier et de l’ordonnateur secondaire 
de droit selon les seuils définis respectivement par l'administrateur régional des finances 
publiques, et l'ordonnateur secondaire de droit dans l'arrêté préfectoral de délégation de 
signature.

• Il centralise la réception de l'ensemble des factures.

• Il enregistre la certification du service fait.

• Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement.

• Il saisit et valide les engagements de tiers et les titres de perception. 

• Il assure la réalisation des écritures d’inventaire (recensement des charges à payer...), et 
procède aux travaux de fin de gestion (bascule…).

• Il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations.

• Il met en œuvre le contrôle interne comptable de 1er niveau au sein de sa structure.

• Il assiste le délégant, en liaison avec les référents régionaux contrôle interne du MAAPRAT 
et du MEDDTL en région dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable au sein de 
son service. 

• Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent.

Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l’ordonnateur 
secondaire :

- de la décision de dépenses et recettes ;

- de la notification des bons de commande émanant de Chorus aux fournisseurs ;

- de la constatation du service fait ;

- du pilotage des autorisations d'engagement et des crédits de paiement ;

- du contrôle des pièces transmises au CPCM à l'appui des demandes ;

- de l’archivage des pièces qui lui incombent.

Le délégant n’engage pas de dépense sans validation préalable de l’engagement juridique dans 
CHORUS et respecte les règles de la commande publique.

Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin 
pour  l'exercice  de  sa  mission.  Le  contrat  de  service  et  ses  annexes  précisent  les  éléments 
attendus.

Article 3 : Obligations du délégataire
 

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent 
document.

Le délégataire prévoit les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations qui relèvent 
de ses attributions. Il met en œuvre les règles de qualité comptable et s'engage à informer le 
service délégant des prestations réalisées pour son compte. Il avertit sans délai le délégant en cas 
d’indisponibilité des crédits.
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Le délégataire rend compte de sa gestion au service délégant.  Il  adresse périodiquement une 
situation de l'exécution des crédits.

A l'expiration de la délégation, il remet au délégant les pièces justificatives en sa possession.

Article 4 : Obligations du délégant
 

Le délégant s'engage à programmer les crédits nécessaires à l'exécution des dépenses et à 
fournir en temps utile tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin pour l'exercice 
de sa mission.  Ces éléments sont précisés dans le contrat de service.

Article 5 : Modification du document
 
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution du présent document, définie d'un 
commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant approuvé par le préfet. 

Un exemplaire de l'avenant est transmis aux autorités destinataires de la délégation  de gestion.

Article 6 : Durée, reconduction et résiliation du document
 

Le présent document prend effet à compter du 1er janvier 2011. Il est établi pour l'année 2011 et 
reconduit tacitement sans préjudice d'une nouvelle proposition de délégation de gestion. 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, par notification écrite, à l'initiative  
d'une des parties signataires, sous réserve du respect d'un préavis de trois mois et de l’information 
du comptable assignataire, du contrôleur financier et de l'ordonnateur secondaire de droit.

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur financier (DRDFIP d'Aquitaine 
et de Gironde) et au comptable assignataire de la dépense (TG de la Dordogne).

Ce document est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la 
Gironde.

Fait à Bordeaux, le 25 juillet 2011
 

Le délégant, Le délégataire,
SIGNE Le Directeur
Thierry VIGNERON SIGNE

P. RUSSAC

 Le préfet de département, Le préfet de la région Aquitaine,
SIGNE Pour le Préfet,

Evence RICHARD La Secrétaire Générale pour les Affaires Régionales

SIGNE
Anne-Gaëlle BAUDOUIN-CLERC
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